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HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

 

Dès le 16 décembre 2024 Utilisation du bac 240 L 

ou du 45 L, un ou l’autre, mais pas 

les 2 

Dès le 10 mars 2025 Utilisation du bac  

240 L SEULEMENT 

Le petit bac de 45 L ne sera plus 

collecté* 

∗ L’ancien bac de 45 L ne sera pas récupéré.  Vous pouvez l’utiliser pour 

d’autres usages tels que bac pour nourriture d’animaux, pour sel de dé-

glaçage, pour y ranger vos outils de jardinage etc.  Vous pouvez aussi 

en disposer à l’un des 4 écocentres de la MRC Vaudreuil-Soulanges. 


